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Dossier : 
 

 

LIQUIDATION DE COMMUNAUTE 

 

 

I - BIENS AU JOUR DU MARIAGE   

   

Possédiez-vous des biens avant votre mariage ?  oui  non 

 - Si oui indiquez lesquels (argent, voiture, meubles, immeubles)    

   

 

 

  

   

 

 

  

 

 

  

   

Votre conjoint possédait-il des biens avant votre mariage ?  oui  non 

 - Si oui indiquez lesquels (argent, voiture, meubles, immeubles)    
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II - BIENS RECUS PAR DONATION AU COURS DU MARIAGE   

   

Avez-vous reçu des biens par donation depuis votre mariage ?  oui  non 

 - Si oui indiquez lesquels (argent, voiture, meubles, immeubles)    

   

   

   

- Si oui, indiquez le nom et l’adresse du notaire qui a reçu l’acte de donation   

         

   

        Ces biens sont-ils toujours votre propriété ?  oui  non 

         - Si non, que sont-ils devenus ?   

 

 

  

Votre conjoint a-t-il reçu des biens par donation depuis votre mariage ?  oui  non 

 - Si oui indiquez lesquels (argent, voiture, meubles, immeubles)    

   

   

   

- Si oui, indiquez le nom et l’adresse du notaire qui a reçu l’acte de donation   

   

   

        Ces biens sont-ils toujours sa propriété ?  oui  non 

         - Si non, que sont-ils devenus ?   
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III - BIENS RECUS PAR SUCCESSION AU COURS DU 

MARIAGE 

   

Avez-vous reçu des biens par succession depuis votre mariage ?  oui  non 

 - Si oui indiquez lesquels (argent, voiture, meubles, immeubles)    

   

   

   

   

- Si oui, indiquez le nom et l’adresse du notaire qui a réglé la succession   

   

        Ces biens sont-ils toujours votre propriété ? 

         - Si non, que sont-ils devenus ? 

 oui  non 

   

Votre conjoint a-t-il reçu des biens par succession depuis votre 

mariage ? 

 oui  non 

 - Si oui indiquez lesquels (argent, voiture, meubles, immeubles)    

   

   

   

 

 

  

- Si oui, indiquez le nom et l’adresse du notaire qui a réglé la succession   

   

        Ces biens sont-ils toujours sa propriété ? 

         - Si non, que sont-ils devenus ? 

 oui  non 
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IV – MOUVEMENT DE FONDS « PATRIMONIE COMMUN / PATRIMOINE PROPRE » 

 

Il s’agit de répertorier les mouvements de valeur entre la communauté et le patrimoine propre de l’un 

des époux. Ces mouvements contribuent, s’ils existent, à l’établissement de la masse partageable. 

 

Description des mouvements entre les patrimoines 
 

 OUI NON 
Encaissement de fonds vous appartenant par la communauté    
Si oui :    
 - Fonds employés par la communauté :   
 (si oui précisez les origines, montants et dates et les destinations)   

 

 

 

 

 

  

 - Fonds non employés par la communauté :   
 (si oui précisez les origines, montants et dates)   

 

 

 

 

 

  

   

Encaissement par vous de fonds communs    
Si oui :   
 - Fonds employés :   
 (si oui précisez les montants et dates et les destinations)   

 

 

 

 

  

 - Fonds non employés :    
 (si oui précisez les montants et dates et les comptes sur lesquels ils se retrouvent) 
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V - ACTIF DE COMMUNAUTE 

 

Avez-vous acquis des biens d’une valeur notable pendant le mariage ? 

 - Si oui indiquez lesquels (argent, voiture, meubles, immeubles)  

 

 oui 

 

 non 

 

 

 

 

 

 

 

 

V - PASSIF DE COMMUNAUTE 

 

Prêts immobiliers  

 

Si oui, indiquez le montant total du prêt et des échéances mensuelles + joindre le tableau d’amortissement 

 

 

 

 

Qui paie les échéances ? 

 

 

Prêts à la consommation   
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Si oui, indiquez le montant total du prêt et des échéances mensuelles + joindre le tableau d’amortissement 

 

 

 

 

Qui paie les échéances ? 

 

Impôts au jour de l’ordonnance de non-conciliation / de l’assignation en divorce 

Indiquez la liste des impôts : impôt sur le revenu, impôt foncier, taxe d’habitation, CSG, taxe 
professionnelle, contribution économique territoriale etc..... 

 

 

 

Qui les paie? 

 

 

Dettes diverses  

 

A détailler et indiquer ce qui a été acquitté et par qui. 

 

 

 

 

 

Fait à       

le  

 

 

 

signature 

 

 

 


